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Aussac-vadalle le 17 mai 2006









Monsieur Pierre LAMBERT









16230 LUXE

Objet : 

Reprise concession FEROUX
Monsieur,
Comme suite à votre courrier, je vous informe qu’effectivement la concession dont vous faites référence est bien intégrée dans la procédure de reprise de concession.

Cela ne signifie pas qu’elle va être reprise, mais après passage sur les lieux il nous a semblé qu’elle n’était pas en état (peut-être affaissement). Par conséquent, je vous demande de faire le nécessaire pour sa remise en état. Lors du second constat, s’il s’avère que la remise en état a été effectuée, elle sera enlevée de la procédure de reprise.

Notre but, n’est pas de détruire les sépultures familiales bien au contraire, mais nous avons été obligés de mettre en place cette procédure afin de sensibiliser les familles à leur patrimoine et de mettre en sécurité notre cimetière.

Veuillez agréer, Monsieur,  l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
�EMBED Unknown���








MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle  Tel : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac.vadalle @wanadoo.fr

Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-va
(Permanence Téléphonique les Lundi 13h30 à 18h00 - Mardi - Vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00)
cour2006.093.doc

_1058938084

